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Convention du logement

Nous sommes à votre disposition :

nous vous ouvrons et fermons
cette porte 146'000 fois par an.

Portes-accordéon
Portes coulissantes accordéon
Portes coulissantes

Entraînements et commandes
de portes

Paroi pliante et coulissante
Brevet bator

bator
3360 Herzogenbuchsee
Téléphone 021/958069
Bureau de vente Suisse romande
J. P. Bovey
1522 Lucens

Communiqué de presse

Selon le relevé effectué à fin décembre 1972, le nombre de

baux paritaires effectivement signés s'élevait à 39 044.

Au cours du premier trimestre 1973, on enregistre la

signature de 3803 nouveaux contrats paritaires. Au
31 mars 1973, l'effectif des baux paritaires utilisés en
Suisse romande se chiffre donc à 42 847. Il faut rappeler
que ces indications sont fournies par l'intermédiaire des
bureaux de gérants d'immeubles qui collaborent librement

à l'enquête mensuelle des parties signataires de
la convention du logement. Elles ne reflètent pas l'exacte
situation en Suisse romande, car de nombreux baux
paritaires sont encore utilisés par des professionnels qui
ne collaborent pas à l'enquête ou par des propriétaires
privés qui gèrent eux-mêmes leur immeuble. Cette

remarque vaut tout spécialement pour les cantons de
Vaud et de Neuchâtel. Sur la base du nombre de formules
qui sont écoulées par les secrétariats des associations
immobilières, on peut estimer le nombre de baux paritaires
utilisés par des propriétaires et par les professionnels à

environ 2000 à 2500, ce qui porte l'effectif total aux
alentours de 45 000.

La statistique pour le premier trimestre 1973 montre que
le plus grand nombre de baux prévoient un loyer échelonné

(3159) contre 644 qui stipulent d'emblée un loyer
fixe. Elle révèle en outre que la plupart de ces baux sont
conclus pour des appartements situés dans des immeubles

construits après 1947: 2308 contre 1495 dans des
immeubles construits avant 1947. Sur le plan de la répartition

géographique, Genève et Vaud viennent en tête

pour le nombre de baux paritaires signés: plus de 2000 à

Genève et 1300 dans le canton de Vaud.
Concernant ce dernier point, les partenaires à la convention

du logement souhaitent que dans les autres cantons
également, spécialement dans les cantons du Valais et
de Fribourg, le bail type soit utilisé plus fréquemment.
Ce dernier a été en effet conçu pour être appliqué quelle
que soit la situation du marché du logement et surtout
dans le but d'améliorer sensiblement les relations entre
propriétaire et locataire.
Lausanne, le 14 mai 1973.

Union syndicale suisse
Fédération romande immobilière
Union romande des gérants et

courtiers en immeubles
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